
en poche un revolver chargé, acheté le jour 
même du départ. 

Us ont promis de se « débrouiller >. 
Quel sinistre sens donnent-ils déjà à ce 

mot T 
« Il vaut mieux faire 

un chauffeur de taxi » 
Le lundi 10 février dans la souée, ils arri

vent à Paris. Le lendemain à midi ils sont 
sans argent. Il faut qul l s s'en procurent. 
i.amothe pense & un de ses oncles qui de
meure à Raincy et qui viendra peut-être à 
leur aide. 

L'oncle est absent et le soir, les deux jeunot 
rambrésiens, l'estomac vide, errent clans le 
itois de Boulogne. Un cycliste passe devant 
eux. 

« Tiens, dit Mortelette. on va refaire ce-
lai-là T > 

Il tire son revolver mais ne continue pas 
le geste. 

c C'était une plaisanterie, a-t-U expliqué 
au loge d'instruction. D'ailleurs, c'était >n 
ouvrier qui ne devait pas avoir plus de 
cent francs sur lui I > 

A ce moment déjà, ils pensent au vol, L'Idée 
du crime n'est pas loin d'eux. 

« Il vaut mieux « faire • un chauffeur de 
taxi », a dit Lamothe. 

Sans argent, poussés par la faim, ils ne 
regrettent pas leur folle équipée, ils pensent 
nu contraire aux moyens de la continuer, 
fut-ce au prix d'un assassinat. 

Mercredi, ils sont toujours sans ressources. 
Leurs bagages sont consignés à l'hôtel où 
ils n'ont pu payer un frugal repas. 

Même pour rallier Cambrai, il faut ùe 
l'argent, ils retournent donc chez l'oncle de 
Mortelette et, eux qui n'ont pas un centime 
en poche, ils prennent un taxi. 

C'est le chauffeur Bombillon qui les voi
ture a travers Paris puis Vas conduit a Ran-
cy. U l'échappe belle, car nmcle n'étant pas 
chez lui, ses deux jeunes clients se sauvent 
sans le payer. 

lis n'avaient pas trouvé l'occasion favora
ble pour dévaliser M. Bombillon, Ils n'aban
donnaient pas leur projet. 

Le crime 
Le soir à 20 heures, les deux précoces ban

dits hèlent un chauffeur devant la gare ùu 

C'est M. Bourzeix. un brave père de fa
mille qui consent à les véhiculer. 

« Nous allons à Creil •, disent-ils. 
M. Bourzeix eut le tort d'être trop confiant 

en consentant à emmener la nuit, hors de 
Paris, ces deux jeunes gens dont il ne con
naissait même pas l'état de fortune. 

Eux, décidés à tout, avaient choisi l'assassi
nat le plus lâche, contre un homme sans 
défense, surpris à l'improyiste alors qu'il 
leur rendait service. 

A zl heures ils sont a Creil. 
€ Conduisez-nous jusqu'à Cambrai, aotre 

famille y habite, demandent-ils. 

Compiègne ils seront acculés à la nécessité 
de faire connaître Jeur impécuniosité. Le 
compteur marque 17* fr. Us ne s'en effrayent 

• On s'arrangera pour lui faire son affai
re » dit l'un d'eux. 

Dans l'auto, derrière le chauffeur, tout à 
la surveillance de la route, ils complotent 
sa mort. Lamotte est derrière Bourzeix. 

•— • C'est à toi de tire- » lui glisse Morte
lette. 

Lamothe hésite. 11 se penche enfin près de 
la vitre qui le sépare de Bourzeix, tend le 
bras, presse sur la gâchette, en détournant 
l a tête- Le c o u p n e p a r t p a s . BourzeiJC n ' a 
rien entendu et poursuit sa route. 

La sinistre besogne va Incomber à Morte
lette qui change de place avec son compa
gnon. 

Peu après Estrées-Saint-Denis. se présente 
le moment propice. La route est déserte, 
l'auto ralentit pour prendre un virage. 

« C'est le moment » approuve Lamothe. 
Mortelette, avec un rare cynisme, appro

che son revolver de la tempe du conducteur 
et d'une balle le tue. 

Bourzeix. foudroyé, est tombé sur son vo
lant. Le véhicule, désemparé, va s'arrêter 
contre un talus. 

L'arrestation 
Virtelette a sauté de la voiture, il tire dé-

li la cadavre sanglant sur la route, que La
mothe. blême de peur, reste encore tassé 
dans le fond de l'auto. 

Unissant leurs efforts, ils déposent leur 
victime sur le bord de la route, et pendant 
que Mortelette essuie ses mains ensanglan
tées, Lamothe fouUle le chauffeur. 

Dans la nuit, ils r>e savent dans quelle di
rection fuir. Lamot»»» a essayé en vain de 
mettre la voiture en marche, ils s'en vont à 
pied au hasard, après avoir jeté leurs revol
vers et partagé le pror1 '• du vol. 

Vers minuit, ils sont sur la route de Com
piègne, mais leur crime a été découvert, leur 
signalement est connu.et à l'entrée de Com
piègne ils se font cu»illir par deux gendar
mes. Lamothe était en possession d'une som
me de 175 francs ; son compagnon, d'une 
somme de 27 francs. 

Leur crime leur avait rapporté 200 francs. 
Tous deux ont déjà comparu le 14 avril 

1930 devant la Cour d'Amiens qui les a con
damnés à 3 mois de prison pour filouterie de 
taxi à Drancy, le 12 juillet, au préjudice du 
chauffeur BombiUon. 

Lundi, devant les Assises de l'Oise, Ils ré
pondront de l'assassinat du chauffeur Bour
zeix. t.. Be» 

Les méfaits de l'orage 
( S U I T ! DC LA PREMIERE P A O ! ) 

A NŒUX-LES-MINES 
Route d'Hersin, chez M. Fouquenelfe chau

fournier, une cheminée a été abattue et les 
fours à chaux Inondés complètement. 

Chez Mm* Gengembre, route Nationale, et 
M. Sys, commerçant, rua de Sailly, les toi
tures ont été fortement endommagées. 

Une excavation s'est produite en face du 
n» 46 du boulevard Sirnéon Agniel, a la pla.̂ e 
même où existait un ancien abri de guerre 
Toutes dispositions ont été prises immédiate
ment pour éviter les accidents. 

Ls habitations de MM. Vanhoutte et Lefort, 
dans la Cité N» 1, ont également été atteintes 
par la foudre. Celle de M. Gouillard. rue des 
Normands, a particulièrement souffert des 
effets de l'orage. Une partie de la char
pente a été pulvérisée et un commencement 
d'incendie s'est déclaré dans le grenier. 

Route Nationale, chez M. Cressin-Depotter, 
commerçant, la foudre mit le feu à la façade 
du magasin. Diverses marchandises ont été 
détériorées et le plafond du magasin forte
ment abimé. II y a 15.000 francs de dégâts. 

A l'angle de la rue de l'Egalité et de la 
route» Nationale, chez M. Michel Andrzezak. 
débitant, deux cochons de lait ont été empor
tés par l'eau qui atteignait, à cet endroit près 
de 1 mètre de hauteur. 

La plupart des caves ont été inondées et les 
rues Saint-Nicolas et Sadi-Carnot, les rues de 
Sailly et de l'Egalité ont été recouvertes 
d'une mare de boue. 

A SAINS-EN-GOHELLE 
La foudre est tombée en différents endroits, 

en ne causant toutefois que des dégâts ma
tériels. Une véritable trombe d'eau arrosa 
copieusement champs, jardins et les fossés 
furent rapidement transformés en torrents. 
Les digues furent enlevées. Les champs inon
dés. Les rues défoncées. Les récoltes- forte
ment compromises. Les communications té
léphoniques momentanément interrompues. 
La foudre fit sauter la canalisation du gaz 
et communiqua le feu dans la cabine au gaz 
qui alimente les communes de Sains et Her-
sin. L'appel au feu vint jeter une nouvelle 
note sinistre au tableau des éléments déchaî
nés, parmi l'obscurité sillonnée d'éclairs 
nombreux, sous un véritable déluge. Grâce 
aux pompiers de Sains, l'incendie fut vite 
circonscrit. Quelques maisons de la cité fu
rent inondées et les meubles du rez-de-chaus
sée nageaient dans l'eau. Les dégâts son» 
considérables. • 

DANS LA MARNE 
La foudre est tombée sur l'église de Mesbre-

court près de Reims. Le clocher et la toiture 
ont été endommagés. 

A Vlllenauxe, I orage a ravagé une grande 
partie des récoltes. La foudre est tombée sur 
le campanile de l'église, qui a pris feu. La 
lourde croix en fer qui le couronnait s'est 
effondrée, tordue par la chaleur (Je l'incendie. 
Tout le clocher a été détruit, mais on a pu 
préserver l'église, qui renferme des statues 
et des tableaux de prix. 

Trois tués et quatre blessés 
dans une, église 

On mande de Bucarest, qu'au village de 
Soars, dans le département de Eagaras, la 
foudre est tombée, dans l'église, faisan» trois 

— q u a t r e b l e s s é s . 

La banlieue de Lille empoisonnée 
Notre enquête à propos des fumées et émanations nocives dont 

se plaignent les habitants 
de Saint-André, La Madeleine, Marcq-en-Barœul et Marquette. 

Les déclarations concernant 
les Assurances sociales 

M. Pierre Laval, Ministre du Travail, a ré
cemment fait connaître que les services dé
partementaux des Assurances sociales avaient 
été invités à continuer à recevoir les déclara
tions qui. aux termes de la loi, auraient dû 
ttra faites avant le 1er juin. Actuellement, le 
nombre des déclarations reçues tant à Paris 
qu'en province s'élève à 6.352.442. 

Lea déclarations reçue» avant le 1er Juin 
feront l'objet d'établissement et de délivrance 
• u x intéressé», da cartes ds cotisation. Cet 
oartes seront misas à la disposition des assu
ré)* avant le 1er Juillet, .. oaux qui auront 
fa i t leur déclaration postérieurement au 
1er Juin, l 'administration des Assurance* so
ciales s'efforcera de délivrer leur* carte* le 
Plus tôt possible sans toutefois en garantir 

envol avant le 1er Juillet. 

Un tué et un blessé sur un champ 
de courses en Angleterre 

Des orages d'une très grande violence ont 
éclaté hier sur plusieurs points de la Gran
de-Bretagne. A Londres même, une pluie tor
rentielle est tombée et la foudre a causé de 
grands dégâts. Plusieurs lignes de chemin de 
fer du Nord et du Sud de la capitale sont 
inondées et les transports en communs dans 
cette région ont été complètement désorga
nisés. 

A Ascot, où le roi et la reine s'étaient ren
dus pour assister à la deuxième journée de la 
grande semaine hippique, la foudre est tom-

ée sur le pesage, tuant un des bookmakers 
et en blessant un autre. La piste fut rapide
ment couverte d'une Immense nappe d'eau et 
la réunion dut être abandonnée aussitôt après 
que la principale course eut été courue. 

La plaine de Brioude 
ravagée par l'inondation 

Une nouvelle trombe d'eau est tombée, 
mardi soir, dans la plaine de Brioude. Le flot, 
qui atteint une hauteur de cinq mètres, a ra
vagé la plaine, emportant le remblai de la 
lipne Paris-Nîmes. 

Les trains sont refoulés vers Frugières-le-
Pin. A Auzon, quinze maisons se sont écrou
lées. Les meubles, les automobiles et de lour
des machines ont été emportées par le tor
rent. Une usine de produits chimiques a subi 
d'importants dégâts. 

o 
M. René Faure, député du Nord, 
demande des secours d'urgence 

M. René Faure, député du Nord a adressé 
la lettre suivante au président du Conseil, 
ministre de l'Intérieur : 

• Monsieur le Président, 
c Un orage, d'une violence inouïe, a, dans 

la nuit du 16 au 17 juin, ravagé une partie 
de l'arrondissement d'Hazebrouck, Des fermes 
et des maisons ont été inondées; de vastes 
étendues cultivées ont été recouvertes par les 
eaux,'' compromettant irrémédiablement la 
prochaine récolte; les digues de plusieurs 
rivières ont été rompues. 

» Devant la gravité de la catastrophe qui 
atteint notre arrondissement, Je vous serais 
infiniment reconnaissant, monsieur ie prési
dent, de vouloir bien donner des ordres a 
M. le préfet du Nord pour que des secours de 
première urgence soient distribués et pour 
que des mesures Immédiates soient prises 
pour réparer les pertes considérables subies 
par la culture de notre région. 

• En vous remerciant, etc. ». 

Il n'est pas question aujourd'hui, en t9S0 
de trouver mauvais l'essor formidable pris 
par nos industries chimiques, dont la concen
tration a été réalisée dans la banlieue lil
loise par les établissements Kuhlmann, qui 
fêtaient, il y a quelques années, le centenaire 
de leur fondation. Il faut suivre un progrès 
dans la voie duquel d'autres pays nous ont 
distancé de façon inquiétante, encore que 
nous ayons là, comme en tant d'autres ma
tières, le bénéfice de l'âge, de l'invention. 

La firme Kuhlmann qui, au cours de la 
guerre dut improviser pour les besoins de 
la défense nationale, en d'autres points du 
territoire, des installations pour suppléer a 
celles que l'ennemi nous avait ravies, retrou
va, au lendemain de la tourmente, ses vastes 
usines du Nord, qui se développèrent dans 
des proportions considérables. Dans la fièvre 
de la reconstitution et la hâte de répondre à 
des besoins nouveaux, à des besoins accrus 
on négligea peut-être trop souvent ce devoir 
social de ne pas nuire au voisin, de ne pas 
faire peser trop lourdement sur d'importantes 
agglomérations la rançon du progrès. 

Les habitants de Saint-André, la Madeleine, 
Marcq, Marquette, n'ont cessé de se plaindre 
depuis iau des fumées excessives et des éma
nations nocives que les vents dispersent et 
plaquent sur leurs demeures et Iturs jardins 
de façon parfois intolérable. Nous nous som
mes fait en maintes occasions, l'écho de leurs 
doléances, qui viennent de reprendre un ca
ractère aigu et ont abouti tout récemment à 
la création d'un comité de défense résolu, à 
agir. Fabrication de gaz à l'eau, d'ammonia
que synthétique, tout cela c'est fort bien, 
<iêclrrcnt ceux qui ont pris la direction du 
v.ouvtmenl prestataire, mais on pourrait 
peul-ene, con'ine dans d'autres pays, conci
lier le soii'.i d(- la salubrité publique avec 
l'intérêt propre de cette industrie, qui devrait 
récupérer tout ce qui peut l'être et cesser, de 
nous empoisonner. 

.Une pluie de réclamations 
Il y a à peu près neuf ans que la nues-

tion du voisinage Kuhlmann se pose pour 
les communes de Saint-André, La Madeleine, 
Marcq et Marquette. 
—Evidemment, lorsque la firme s'installa il 
y a quelque cinquante au>, à Saint-André, 
quasiment à l'écart, on ne prévoyait pas l'ex
tension formidable à laquelle elle était appe
lée pas plus d'ailleurs que le développement 
propre de la banlieue lilloise. Aujourd'hui ce 
n'est plus une usine, c'est une immense ruche 
industrielle oit l'on transforme savamment, 
sous le contrôle d'une armée d'ingénieurs, 
des milliers et milliers de tonnes de matières 
premières. Il y a des années que les habitants 
du voisinage se plaignaient des émanations 
de fumées et produits nocifs. 

Il existe à la mairie de Saint-André un vo
lumineux dossier Kuhlmann, pétitions, lettres, 
particulières qui articulent des faits précis 
et expriment des plaintes, des dommages, 
hélas, trop réels, et que la direction ne pou
vait contester puisqu'elle indemnisa plus 
d'une fois des dégâts matériels, subis par la 
culture. Autrement inquiétantes étaient les 
doléances d'habitants de la rue Sadi-Camot. 
par exemple, lorsqu'ils étaient obligés de se 
calfeutrer dans leurs habitations pour échap-

Î
ier au brouillard toxique et s'alarmaient, à 
uste titre, pour la santé de leurs enfants. 
,'émoi fut ravivé en 1028, lorsqu'on apprit 'ue 

les établissements Kuhlmann demandaient 
l'autorisation d'ouvrir de nouvelles fabrica
tions : gaz à l'eau et ammoniaque synthé
tique. L'enquête préalable reçut unanimement 
des municipalités intéressées un avis défavo
rable. Il y eut même démission coi: '.ive 
de sept conseillers municipaux de La Made
leine. Le dossier de l'enquête étudié par la 

commission sanitaire de la deuxième circons
cription de Lille et par le conseil départemen
tal d'hygiène fut classé, après avis de M- le 
docteur Vallée, 'inspecteur départemental et 
du docteur Fockeu, par un rapport favorable 
à la délivrance de l'autorisation sollicitée. 

Ce qu'on nous dit 
à l'Usine Kuhlmann 

Depuis les réclamations n'ont pas cessé. En 
l'absence du directeur et de l'ingénieur en 
chef, un agent technique a bien voulu, hier, 
nous faire visiter les nouvelles Installations. 

La direction qui s'était engagée cans un dé
lai prévu, à procéder à divers aménagements, 
a fait installer en avril 1929, un gazogène 
Heurtey, qui supprime douze foyers à char
bons et par voie de conséquence, huit chemi
nées. Depuis août 1329, elle a mis en service 
une cheminée de 90 mètres de hauteur. Pour 
ce qui concerne l'épurateur des gaz, elle a 
Installé cinq filtres électriques precipitateurs 
Gottrell pour arrêter les vésicules acides. Ave; 
une centrale vapeur elle a réalisé ainsi une 
dépense de 2 millions dont l'effet indirect a 
amélioré la situation. On construit actuelle
ment une centrale électrique qui rendra 
l'usine de Saint-André indépendante du sec
teur et évitera le retour d'avatars comme il 
s'en produisit récemment. 

Un arrêté municipal 
du maire de Saint-André 

Devant les léclamations qui continuent le 
maire de Saint-André, M. Delphin Bailly, 
vient de prendre l'arrêté suivant, qui est en
tré hier en vigueur. 

— Considérant que le nombre des foyers 
brûlant de grandes quantités de combusti
bles minéraux s'est sensiblement accru de
puis quelques années ; 

— Que beaucoup de ces foyers donnent lieu 
à la production, soit de fumées, soit de suies 
ou poussières, soit de gaz toxiques qui pol-
lulent l'atmosphère, pénètrent dans les habi
tations et noircissent les façades des malsons, 
et des monuments publics ; 

— Considérant qu'il résulte des études fai
tes par des organismes compétents qu'il exisii1 

des moyens pratiques d'éviter ou tout au 
moins d'atténuer dans une large mesure ces 
divers inconvénients qui compromettent gra
vement l'hygiène et la santé publique : 

Arrêtons ; 
Article 1er. — Il est interdit de produire 

dans les établissements industriels, commer
ciaux ou administratifs de la commune de 
Saint-André, soit des fumées, soit des suies 
ou des poussières, soit des gaz toxiques ou 
corrosifs susceptibles par des émissions ré
pétées ou prolongées de polluer l'atmosphère 
et de nuire à l'hygiène et à la santé publique. 

Article 2. — Cette interdiction est étendue 
aux Immeubles pourvus du chauffage cen
tral. 

Article 3. — Les contraventions au présent 
arrêté seront constatées par des procès-ver
baux ou des rapports, qui seront d'férés r-'ix 
tribunaux compétents. 

U n c o m i t é d e d é f e n s e 
A côté de l'intervention municipale qui 

s'imposait, s'est formé, il y a quelques jours, 
un comité d'hygiène sociale, que dirige M. 
Hené Causaert, industriel. 

Nous avons, dans une note précédente, in
diqué ses intentions vigilantes. Il est nés 
probable, et il serait tout à fait souhaitable 
pour les intéressés que son action s'accordât 
avec celle des communes voisines également 
intéressées dans cette action de salubrité pu
blique. R. BOULY. 

L'épilogue du drame 
de St-Mart n-iez-Boulogne 

(SUITE OE LA PREMIERE PAGE) 

Son père le sachant violent l'empoigna par les 
poignets, son amie saisit ses jambes. Tout a 
coup l'jvrogne se releva il avait la figure ensan
glantée. A la vue du sang le père, cardiaque, 
S x5 r o u 'a e n poussant un cri, pris de syncope. 

On le maintint un moment alors qu'il venait 
1o s'écrouler sur le coude contre la table et 
Mme Delattre affolée appela au secours. Un 
voisin M. Lanoy aurait entendu Mme Delattre 
dire ; • Assassin, tu as tué ton père, tu périras 
sur t'échafaud ». 

Tandis que le médecin du village était ap-̂ ielé 
le bruit qu'un crime avait été commis courait 
à travers la localité et les gendarmes arrivèrent. 
Le docteur Gamart délivra un certificat médical 
concluant que M. Delattre était mort d'une em
bolie. Tout rentra ce jour là dans le calme. 
L accusé s'était enrul et n'était pas revenu. 
Ayant appris la mort de son père, il était allé 
l'embrasser et avait quitté la maison, sa mère 
lui ayant dit de s'en aller, . qu'il était l'auteur 
de la mort de soi père •. 

LE VERDICT 
L'autopsie futo rdonnée par la suite ; d'après 

-os conclusions. M. Delattre avait été étranglé. 
La mère de l'accusé, à la barre est venue dire : 

- Cest la fatalité : une émotion à tué mon mari-
ie vous jure, sur mon honneur, que mon fils 
est innocent ». 

Finalement un verdict affirmatif a été rendu 
par le jury et Delattre a été condamné à cinq 
ans de prison cl dix ans d'interdiction de séjour. 

L'examen du projet d'outillage 
national 

La Commission des finances de la Chambre 
a repris la discussion du projet de loi sur l'ou
tillage national. Sur l'article 9, M. Landrv a 
demandé la suppression du dernier paragraphe 
aux termes duquel la caisse percevra le mon
tant des dotations affectées aux adductions 

M1 eau potable, ainsi qu'A des œuvres a-m-iène 
et d assistance à charge d'employer ces som 
mes. soit en subventions directes, soit en Dré'<s 
à taux réduit destines a des dépenses de oette 
nature. La proposition de M. Landry, combat 
tue par M. de Chappedelaine, rapporteur «éné 
rai. a été rejetée par 9 voix contre». Le para 
graphe étant maintenu, la suppression du mot 
« subvention . a été alors proposée et adoptée 
Le paragraphe ainsi modifié et av-j une réser
ve relative à 1 affectation des crédits, a été 
adopte par 13 voix contre s. — — — — — ^ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

La commune de Courchelettes 
est citée à l'Ordre de l'Armée 

(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 
Le ministre de la Guerre vient de citer à 
° !^e de l'armée la commune de COURCHE 

LETTES (Nord). Voici le texte de la citation • 
« Commune partiellement détruite à la suite 

de nombreux bombardements qu'elle a subi* 
et dont la population, malgré les souffrance» 
endurées au cours d'une occupation de uua, 
n i n c * ^ ^ ' "'K c / s s é- d e f a i r e P r e u v e Qe la 
ferme? abnégation et d'une patriotique 

Une Lilloise morte subitement 
dans un hôtel de Saint-Omer 

Hier matin, on a trouvé morte dans une 
chambre de l'hôtel Delalonde, rue François-
Ringot, à Saint-Omer. Mme Germaine Du-
punie, représentante de commerce, 57 rue 
Caumartin, à LILLE. Transportée aussitôt 
a J Hôpital Saint-Louis, M. le docteur vint 
1 examiner et on peu déduire, des déclara
tions reçues après ses constatations, que la 
malheureuse serait décédée au cours d'une 
crise cardiaque. 

L'Amérique ne vend plus 
de matériel de guerre aux Soviets 

Le gouvernement américain a décidé de pro
hiber les ventes de matériel de guerre à 'a 
Russie, les relations diplomatiques n'étant pas 
rétablies entre les Etats-L'nis et l'U R S S 

En exécution de cette décision, une comman
de de vingt aéroplanes, que devait exécuter une 
firme de Baltimore, pour le compte des Soviets 
a été interdite. 
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Une réunion à l'Hôtel de Ville 
d'Hazebçouck, présidée par 

M. le sous-préfet de Dunkerque 
Mercredi après-midi, à 16 h., à l'Hôtel de 

Ville d'Hazebrouck, s'est tenue une réunion 
en vue d'étudier les mesures promptes à re

médier à l'angoissante situation de nombreux 
sinistrés touchés par l'inondation. 

M. le sous-préfet de Dunkerque présidait 
cette réunion, entrant ainsi pour la première 
fois en contact avec les élus d'Hazebrouck. 
On remarquait la présence de MM. Degroote, 
conseiller général du Nord; Benjamin Rooses, 
Eugène Warein, conseillers d'arrondisse
ment; Heckel, maire; Hoguet et Platel, 
adjoints au maire; M. Letellier, Ingénieur 
en chef du service vicinal ; Louis Minne, vice-
président de la Société d'Agriculture; MM. 
de La Grange, conseiller général du Nord ei 
Achille Hadou, président de la Société d'agri
culture, absents d'Hazebrouck, n'avalent pu 
être touchés en temps utile pour assister à 
cette réunion. 

Toutefois, dès hier, M. Delagrange était 
intervenu près de l'administration préfecto
rale, pour lui signaler l'étendue de la catas
trophe. 

Un maçon tua son ex-femme 
et tenta de se suicider 

Auguste Cauquil, 60 ans, maçon, actuelle
ment domicilié à Castres, divorcé depuis 
quelque temps d'avec Marie Valssière, 58 ans, 
a tué celle-ci et a tenté ensuite de se suicider. 

Auguste Cauquil et Marie Valssière habi
taient, au temps de leur union, une maison 
rue Cantecoucut, à Mazamet. Cauquil avait 
des habitudes d'intempérance et menait une 
vie assez déréglée. Ce qui amena la discorde 
dans le ménage. Le divorce fut prononcé, l-a 
maison fut mise en vente et Marie Vaissiére 
en fit l'acquisition pour l'habiter avec son 
fils. Cauquil ne pardonna pas à son ex-femme 
cet acte d'indépendance et résolut de la tuer. 

Aussi hier 11 se présentait à, son ancienne 
demeure. Dés qu'elle l'aperçut. Marte Vals
sière prit peur et essaya de fuir chez des 
voisins, mais le forcené la poursuivit et, la 
saisissant brutalement, lui tira à bout por
tant une balle de revolver dans la tête. La 
malheureuse, tuée sur le coup, tomba dans 
une mare de sang. 

Le meurtrier, se rendant compte de ce qu'il 
venait de faire, et voyant l'indignation de son 
fils qui le menaçait d'un coup de couteau, 
tourna son arme contre lui et se tira trois 
balles dans le crâne. Son corps s'écroula à 
coté de celui de sa victime. Il est très griève
ment blessé. 

Par ses mauvais traitements 
une femme provoqua la mort 

de son bébé, âgé de 7 mois 
Le Parquet de Perpignan vient d arrêter 

Mme Eugénie Morillon, épouse Benezet, àgêe 
de *':s ans, demeurant à Vinca, inculpée de sé
vices, violences et privations de soins et d'ali
ments sur la personne de sa fillette àgêe de 
7 mois, qui est morte à T'Hôçital Saint-Jean. 

CALENDRIER — Jeudi I f juin MM 
Soleil : Lever à 3 h. 48 ; couener à 19 b. ». 
Lune : Lever à Oh 1-2 ; coucher A u h. *7. 
Aujourd'hui : Fête Oteu. Demain : St.Florence. 
Aujourd'hui —t- ; tf sxzxzbzbvxbxwx 
METEOROLOGIE. — Station de Llllt. — Observa

tions faites le 18 Juin 19J0. à 18 heures 
Baromètre, Tas mm. 3 : baisse depuis le matin a 

9 h.. 1 mm. s. 
Thermomètre : Fronde, 24,5 ; mintma. 17.0, at

teint à & h. ; maxima. 30,3 atteint a 15 b. 
Etat hygrométrique : 73 : Hauteur d'eau tombé» 

depuis te matin, a 9 b., néant : Direction du vent: 
Est • Force : modérée ; Direction des nuages. Est : 
Etat' du ciel : couvert ; Temps probable pour au
jourd'hui : chaud, assez beau. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — Ré-
sien Nord — Temps brumeux, nuageux ou très 
nuageux, quelques averses ; vent d'Ouest, 3 S 7 ni.; 
température en faible baisse. 

MARIAGE. — On vient de célébrer s Mulhouse, 
le mariage de H. Albert Lacapelle, Ingénieur au 
Réseau Electrique de la Région Lilloise, flfs du 
général Lacapelle, ancien commandant du ter 
Corps d'Armée et Gouverneur militaire de Metz, 
avec Mlle Odette Hlnck, de Mulhouse. 

DEUIL. — Nous apprenons la mort, survenue à 
Trtth Saint-Léger. S l'âge de eo ans. de U. Jules 
Fcntaine, ancien agriculteur, officier du Mérite 
Agricole. Le défunt, beau-frère de M Canu. députe 
de Boulogne sur-Mer et président du conseil gêné-
r.ii du Pas-de-Calais était très connu et très esti
me dans les milieux agricoles ; dans de nombreux 
concours, où U fut membre du Jury, ses conseils 
étalent toujours 1res apprécies. 

DE pASSACE. _ par le Pullman de Paris est 
arrivé en gare maritime de Calais S 15 h. 10, sir 
Thomas Shaw .ministre de la Guerre anglais, qui 
s'est embarqué a 15 n, a â bord du « Cauterbu-
ry • pour Douvres et Londres. 

Des voleurs ne parvenant pas 
à enlever une auto, 

y mettent le feu 
M. Vauxel, demeurant rue Porte-de-Chap^'le 

à Gompiesne, administrateur aux. établisse
ments Uuniont à Aire-sur-la-Lys, était venu a 
Roubdix au cours de la journée de mardi. Après 
avoir rendu visite à plusieurs personnes, le soir 
n e m è n t lace au 113 bis J e la rua Hellart. Il avai t 
au prédlable pris la précaution de lermer le 
dispositif de mise en marche. 

Or, hier malin, -sers l h. 'M. les pompiers 
étaient avertis qu'une auto était en teu a l'angle 
des rues Pellart et du Ballon. Us se rendirent 
aussitôt sur les lieux et, a l'aide d'un extincteur 
a poudre, parvinrent à enrayer ce commence
ment d'incondie. Après un rapide examen de !?. 
voiture on constata que le (eu t'était déclaré 
dans le carburateur. 

Tout laisse supposer que des individus ont 
voulu prendre possession de la voiture, mais. 
ns parvenant pas a la mettre eu marche, -le 
dépit, ont mis ie feu au moteur. 
. Une enquête est ouverte et les auteurs de jet 
acte de malveillance sont activement recherches. 

machine, constata que celle-ci était dépour
vue de plaque de contrôle. 

L'n double procès-verbal a été rédigé A la 
charge du délinquant. 

A U T O M O B I L I S T E E N D E F A U T 
Maigre leâ prescription pourtant formelles 

du code de la route, des automobilistes né
gligent encore de se mettre en règle. Hi^r 
ver» 11 h. 13, Mme Yvonne \'..., -î ans, sans 
p r o r e s s i o n . d e m e u r a n t b o u l e v a r d C a i n o t . a 
Croix, fut surprime Gran<le-Rue pilotant une 
automobile dépourvue de plaque d'identité. 
Comme elle n'avait pas en sa possession sa 
carte grise, un procès-verbal a sanctionné ces 
deux infractions. 

D I S O I P L E S OE B A C 0 H U S 
t e nommé B... Henri, 48 ans, manœuvre, lo-

micilié rue d'Estaing, trouvant que le beau 
temps invite a la promenade, effectua une sor
ti,» en compagnie de Marie Louise \'..., 45 ans, 
ménagère, demeurant rue des Longues-Mai-s. 
Or, liier matin, ils se mirent en route et, com
me il fait chaud, ils burent que çues verres pour 
se désaltérer. 

Craignant probablement souffrir de la soit, lis 
firent de nombreuses stations dans les estami
nets et après avoir avalé force rafraîchissements 
ils furent rencontres, vers 14 heures, en état 
d'ivresse manifeste rue des Longues-Haies. Go n-
me Ils causaient du scandale sur la voie publi
que, la police supposa, avec juste raiapii. jue 
la fraîcheur leur ferait le plus grand Dieu, ils 
furent donc conduits au violon d'où on ne les 
relâcha que complètement défrisés et nantis 
d'un procès-verbal i>-ur ivresse et scandale sur 
la voie publique. 

— Le môme sort a été réservé à G... Jules, 
27 ans, nomme de peine, domicilié rue de Lan-
nov, qui fut rencontré <>n état d'ivresse mani
feste et causant du scandale a proximité de son 
domic; e. 

S O Y E Z E N R E Q L E 
De nombreux tableaux lumineux placés sur 

les pylônes de la Grande Place, réglementent 
la circulation et indiquent la direction qu'il 
faut prendre. Malgré cela, M. Louis F..., 
25 ans, demeurant boulevard de Paris, fut 
surpris hier, vers 16 h., circulant à bicyclette 
contrairement au sens unique. L'agent de 
service l'interpella, et après examen de la 

HABITATIONS A BON MARCHE 
LOI LOUCHEUR 

La campagne de construction d'habitations 
à bon marché se poursuit dans l'arrondisse
ment de Lille avec toute l'activité désirable. 
Toutefois, la Soriélé de Crédit Immobilier de 
l'arrondissement de Lille nous prie d'informer, 
les iu'éres'és qui désireraient construire cette 
année, de l'urgence qu'il y a de déposer leurs 
demande- de prêts. 

La Société de Crédit Immobilier de Lille a 
obtenu de l'Etat des avances suffisantes pour 
faire face a toutes les demandes, et ses services 
sont actuellement organisés de telle sorte que 
l'instruction des dossiers ne subisse aucun 
relard. 

Pour tous renseignements complémentaire?, 
s'adresser à Ja Société de Crédit Immobilier de 
Lille, 9, rue de Teniemonde. a LILLE, ou chez 
ses agents. 

LA MANIFESTATION EN L'HONNEUB 
DU COMMANDANT LOUIS BOSSUT 

Parmi les per-innallies connues q\il vi<"ndron* 
dimanche prochain :: courant, pour manifester 
leur sympathie à la mémoire du glorieux comman
dant Louis Bo<<ut. le héros des chars d'assaut, ou
tre le général Bocquet, Il nous faut citer : le gé
néral Ferrauil, ancien Inspecteur de la cavalerie 
trancaise. <|ul prendra la parole au pied du mo 
miment ; ie commandant Chanoine, si conuu dans 
les milieux des chars de combat : ie grand sculp
teur Real dei Sarte, l'auteur du monument Bossut : 
et bien d'autres héros dé la grande guerre qui 
viendront de Paris et de la province. 

Rendez-vous e*-t donné rue de la Oare. S 11 h., 
le train de Pans arrivant à n h. 1/t L'Harmonie 
des anciens soldais musiciens français nrendra la 
tète du cortège des l'arrivée des visiteurs, ceux- i 
SA placeront derrière, puis suivront le c'en le mi
litaire, et les sociétés dans l'ordre de leur numéro. 
un commission leur donnera a chacune le signal 
du départ. 

Au Monument, aux Morts, les pèlerins oéposeront 
une gerbe, les sociétés entoureront le monument 
et après une minute de silence lé cortège montera 
le boulevard de Paris dans le même ordre, jusqu'au 
monument Louis Bossut. Les drapeaux entoureroiv 
le monument pendant les discours, puis les sociétés 

V I S I T E Z L E S 
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La plus vaste Exposition horticole du Monde 
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RESUME DES CHAPITRES PRECEDENTS 
Devant la Cour d'Assises de Montpellier, 

mnt jeune fille pile et délicate, Putchirie, 
qu'on appelle plus souvent Chérie, comparait 
pour l'assassinat de la chdteiatne du Val-Rose, 
sut l'a recueillie et élevée depuis ta nais
sance. Sept mois avant le dénouement de 
cette affaire. Claude Varagniet, avocat paru 
sien, était venu passer, avec sa famille ses 
vacances chez sa tanie, la. ch&telatne du Val. 
Rose, Chérie, appelée par une paysanne La 
Manette, d ton lit de mort, avait appris 
te secret de sa naissance : Claude est son père, 
sa mère, une vendangeuse qui, te croyam 
abandonnée par Claude déposa son enfant d 
te grille du chdteau puis te noya. Bn rega
gnant le logis. Chérie doit te cacher dant un 
cellier pour ne pat être tvrprlse par lime Va-
rmgntei oui ett en convertation avec son 
neveu C« dernier la supplie de lui rendre un 
immense service. Sa fille va se marier d un 
jeune avocat. H voudrait la doter pour per
mettre au jeune ménage de s'établir et de. 
mande l'aide de ta tante. Cette dernière lui 
avoue qu'elle l'a aimi. Il n'a jamais rien de
viné de cet amour. Chérie, eaehée dant le 
cellier, ne perd rien de ee dialogue. . . j . , 

Mme Varagniet par vengeance a détnertlê 
Claude : elle lut exprime ta haine. A bout. Il 
srmpart é'vn couteau et l'en fronae. Pau 

après sa fille apparaît. Bile a à peine le temps 
(te voir quelques petites tachés mouchetant 
le^vlastron blanc de la chemise Que ton père 
reaagne sa chambre sans répondre à set pa
roles. De la fenêtre, il volt deux ombres traî
ner un corps dans la cour. Cest Chérie, aidée 
de Pierronnet, un jeune paysan, qui est sur
venu au moment où elle tentait de traîner 
le cadavre hors de la cuisine. 

Pulchérie s'était encore adossée au mur 
elle défaillait-

Pierrounet se pencha aussi fort qu'elle 
venait de se pencher. 

— Cest la maîtresse I 
Cette exclamation poussée, il sa jeta en 

arrière. 
— Qu'elle est blanche !... Elle est donc 

mortel... ô 
— Oui, fit la jeune fille se détachant brus

quement du mur, eBe est morte I 
Le petit vendangeur eut un haut-le-corpa 

suivi d'un motvement de fuite. 
Mais il n'avait pas pris du coté de la 

porte, et ne pensant plus dans sa terreur à 
la Tenêtre ouverte, U tourna à trois ou qua
tre reprises dans le même cercle sans trou
ver d'issue. Lorsque enfin il marcha vers 
cette porte, Chérie la lui barrait. 

Elle l'arrêta par le poignet, sur lequel elle 
serra si" fort les doigte, entrant ses ongles 
dans la chair, que la douleur tira Pierrounet 
de son affolement. 

— Aie 1 laisser-moi... 
— Ecoute, dit-elle, et tais-toi... SI quel

qu'un venait. . s i on nous surprend, on croi
rait que c'est nous t 

— Nous? balbiitia-t-U ; quoi?... noua... 
— Qui l'avons tuée 1 • 

- r Tuée 1... la maltresse ! 
— Regarde 1 voilà du sang. 
Avec utre» force irrésistible, elle l'attirait 

rès de ta huche et lui montrait la mare 
sombre qui s'allongeait, suivant le corps, 
untralnée au milieu de la cuisine. 

Et, le forçant à se baisser, un doigt 
étendu, elle répéta : 

— Regarde.. . * 
Pierre sentait ses Jambes plier ; le sol se 

dérobait sous ses pieds ; cette large tache 
appelait son regard, l'hypnotisait. 

— On dirait que c'est nous, fit encore 
Chérie en le lâchant aide moi & la mettre 
hors d'ici... 

Pierrounet s'affaissa littéralement à terre. 
Elle le saisit cette fois par l'épaule, le 

secoua : 
— Remets-toi... Moi aussi, Vai eu peur... 

Mais, vois-tu elle était si méchante... ça ne 
m'étonne sas ce qui arrive., elle a fait du 
mal à tout ie monde... tu sais bien qu'elle 
vous en a fait à vous... Tu étais assez grand 
quand ton père est mort, pour te rappeler 
comment il est mort. 

Pierrounet tremblait, les yeux renversés, 
comme s'il allait tomber en crise. 

Et elle, avec sa parole saccadée, rauque, 
angoissée, en serrant plus l'étreinte qui 
meurtrissait à présent l'épaule : 

— Tu étais.là. . . ton père l'amenait déjà-, 
aux vendanges... en chargeant les compor 
tes de raisin... il a fait un faux mouve
ment... l'autre qui l'aidait a lâché prise et 
la comporte est tombée sur lui... U a eu la 
poitrine défoncée... On l'a. rapporté au Val-
Rose Mme Varagniez l'a fait mettre dans 
une grange... n est mort, elle s'est irran
gée, de façon ou 3 la mère ne lui réclame 

rien... lui faisant les plus belles promesses. 
La pauvre femme se laissa berner, elle 
n'eût qu'un secours dérisoire, et depuis, 
avec ses huit enfants,dont tu es l'ainé, elle 
n'a pas même obtenu un morceau de pain. 

Pierre ne tremblait plus si fort. 
Il était là en effet, lors de l'accident : le 

lourd baquet chargé se renversant sur le 
père, qui n'avait point eu le temps de se 
garer, et si malheureusement atteint, qu'on 
le relevait vomissant ; lui, l'ainé des en
fants, il voyait les pleurs de sa mère ; plus 
d'une fois, avec ses frères et soeurs, il avait 
eu faim. 

On maifdissait la Châtelaine, dans la chau
mière dénudée ; mais, quand on n'avait pas 
d'ouvrage ailleurs il fallait bien travailler 
chez elle. . . . 

Maintenant, Pierre ne tremblait plus du 
tout 

Qui est-ce qui l'a tuée ? demanda-,t-il, 
s e dégageant de l'étreinte de la jeune tille, 
se remettant sur ses pieds nus. 

j e ne sais pas... je suis arrivée... quel
qu'un s'enfuyait, un homme en blouse... un 
mendiant peut-être... à qui elle avait refusé 
l'aumône et qui s'est vengé... Aide-moi, 
Pierrounet.. On ne doit pas la trouver là. . 

— Pourquoi î 
— Parce que... parce que... tu ne com

prends P»» 1-- C8 n e s t P M •* P e i n e 1 u o n 

sache. . J'ai plus de pitié pour celui qui l a 
assassinée que je n'ai de pitié pour elle Si 
on la jetait dans l'eau... on croirait quelle 
s'est noyée, on ne s'apercevrait pas d autre 
chose Nous ne dirons rien... Je t'en prie 
aide-moi... nous la jetterons dans la rivière. 

Le Jeune garçon se reprit à frissonner. 
— Je ne comprends t»s . . . Celui qui l a 

tuée mérite quand même d'aller en prison. 
— Non., je te répète... c'est un malheu

reux... Jure-moi que tu ne diras rien 1 
Et Chérie, frissonant comme lui, mais de 

la terreur où la mettait la présence de ce 
témoin qui pouvait, ou l'aider dans son pro 
jet, ou l'empêcher de l'accomplir, donner 
même l'alarme. Chérie reprit : 

— Jure-moi que tu ne parleras point... 
— Ah ! tuer quelqu'un... pensez donc !... 

Vous êtes bien sûre qu'elle est morte ? 
— Oui... touche-la... elle est glacée. 
Elle voulut le ramener vers le cadavre. 
Il résista, alla à son tour se coller au mur. 
Chérie eut son geste farouche, prenant à 

pleines mains ses cheveux. 
Et, comme une folle, elle se jeta sur Mme 

Varagniez, plus grande, ainsi étendue dans 
sa robe de mérinos noir qu'elle n'avait ja
mais paru. 

Elle articula la même supplication sourde 
— Marraine, répondez-moL.. vous n'êtes 

point mortel répondez-moi... 
Puis, se redressant, elle ouvrit la porte, 

saisit encore dans les siennes une main gla
cée, et se remit à tirer cette masse qui lais
sait derrière elle sa traînée rouge. 

Or. voilà que le petit Pierre se détacha de 
la muraille, le regard fixe comme celui d'un 
somnambule. 

Il se baissa, saisit l'autre main et tira 
aussi. 

Ils arrivèrent au milieu de la cour. 
Là, Pierrounet lâcha le bras, qui tomba 

très lourd sur le sol. Chérie n'abandonna 
pas son fardeau. 

Elle avait un but à atteindre; l'idée qui 
lai traversait le cerveau quelques minutes 

plus tôt et s'y implantait, en exaspérant sa 
volonté, décuplait ses forces. 

De l'autre côté de la ferme, au bas d'une 
colline, coulait un ruisseau profond, faisant 
tourner la roue du moulin. 

C'était à quelques pas de cette roue, qui 
l'avait « prise, retournée, broyée », que 
Charlotte, la vendangeuse, se jetait à l'ea;; 

Et elle pensait en cet instant encore, elle. 
la fille de la vendangeuse, quelle pourrait 
bien, la roue du moulin prendre ce cadavre, 
le retourner, le broyer. 

Alors, elle restait seule à savoir la vérité, 
nul ne se doutait qu'il y ait eu crime... ex-
cepté Pierrounet 

Pulchérie s'arrêtait, éprouvant dans son 
être physique oette réaction, subie déjà, qui 
lui coupait bras et jambes, arrêtait les bat
tements désordonnés de son cœur. . 

Il n'avait point eu la conscience qu'il 1 ai
dait, Pierrounet, et elle ne se rendait point 
compte, tout en la sentant plus pesante, 
qu'il abandonnait la lugubre charge. 

En se retournant, avec l'effroi qu'il ne 
donnât déjà l'éveil, elle. l'aperçut à dix pas 
d'elle, immobile, comme pétrifié. 

Et, au même moment, une ombre bondit 
à. travers la cour, mondée de lumière lu
naire, un grand chien s'abattit aux pieds de 
Chérie, près de Mme Varagniez, qu'il s e m , 
à flairer, gtSfmisaant d'abord, puis hurlant. 

Et l'autre grand chien de berger. Paf. tra
versa la cour pour bondir aussi "er» !• c a ' 
davre. 

II commença par lécher les habits autour 
de la plaie et. relevant la tête, tendant ie 
cou, fit chorus avec Pif. . • - -
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